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Le Plan Local d’Urbanisme ou P.L.U. 
 
 
 

  
 

 Le P.L.U. est un document d’urbanisme établissant un projet global 
d’urbanisme et d’aménagement en fixant les règles générales d’utilisation 
du sol sur son territoire. 

 
   

 
 Le P.L.U. doit permettre l’émergence d’un projet de territoire partagé 

prenant en compte à la fois les politiques nationales et territoriales 
d’aménagement. Il détermine donc les conditions d’un aménagement du 
territoire respectueux des principes du développement durable et 
répondant aux besoins du développement local.  
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